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(54)  Procédé  et  installation  d'assemblage,  dispositif  ainsi  assemblé  et  ensemble  comportant  ce 
dispositif 

(57)  L'invention  concerne  l'assemblage  d'au  moins 
deux  éléments  d'enveloppe  (3,  4)  et  d'au  moins  un  élé- 
ment  déformable  (5)  entre  les  deux  éléments  d'envelop- 
pe  (3,  4),  pour  rendre  ces  éléments  (3,  4)  rigidement 
solidaires  de  façon  irréversible,  les  éléments  assemblés 
(3,  4,  5)  étant  destinés  à  être  soumis  à  des  contraintes 
de  compression  suivant  une  direction  sécante  à  au 
moins  une  surface  d'assemblage  ;  un  traitement  de 
liaison  est  prévu  pour  qu'au  moins  un  patin  de  compres- 
sion  (6)  ait  sa  première  surface  d'assemblage  en  con- 
tact  avec  celle  du  premier  élément  d'enveloppe  (3),  et 
qu'une  deuxième  surface  d'assemblage  d'un  patin  (6) 
soit  en  contact  avec  celle  du  deuxième  élément  d'enve- 
loppe  (4). 
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Description 

L'invention  concerne  le  domaine  technique  général 
de  l'assemblage  d'éléments. 

En  particulier,  elle  vise  un  procédé  d'assemblage, 
une  installation  d'asssemblage,  un  dispositif  ainsi  as- 
semblé  et  un  ensemble  comportant  ce  dispositif. 

On  entend  ici  par  assemblage  toute  opération  par 
laquelle  sont  rendus  rigidement  solidaires,  de  façon  ir- 
réversible,  au  moins  deux  éléments  durs  et  fragiles  ainsi 
qu'au  moins  un  élément  déformable  agencé  entre  les 
deux  éléments  durs  et  fragiles. 

On  entend  par  "irréversible"  le  fait  que  la  désolida- 
risation  des  éléments  implique  leur  altération. 

Un  tel  assemblage  est  courant  dans  de  nombreux 
domaines  techniques,  indifféremment  de  la  structure  et/ 
ou  composition  de  matériaux  et/ou  destination  finale 
des  éléments. 

Ainsi,  ces  assemblages  sont  souhaitables  dans  de 
multiples  domaines  techniques  tels  que  le  bâtiment  et 
les  travaux  publics,  l'ameublement,  les  industries  mé- 
caniques,  notamment. 

Pour  plus  de  simplicité,  l'invention  est  décrite  en 
rapport  avec  le  domaine  vitrier.  Cela  limite  en  rien  la  por- 
tée  de  l'invention,  mais  est  simplement  lié  à  son  contex- 
te  d'origine. 

Egalement,  l'expression  "élément  d'enveloppe" 
pour  les  éléments  durs  et  fragiles,  est  employée  ici  par 
souci  de  simplicité.  Cela  n'implique  donc  aucune  limita- 
tion  quant  au  nombre  et/ou  l'agencement  de  ces  élé- 
ments. 

Un  problème  technique  résolu  par  l'invention  est  ex- 
pliqué  en  se  rapportant  à  l'exemple  d'un  vitrage  feuilleté. 

Citons  dans  ce  domaine,  les  documents  suivants. 
Le  document  DE-A-38  37  701  décrit  une  vitre  pour- 

vue  de  perçages  dans  lesquels  un  adhésif  est  introduit 
pour  une  liaison. 

Le  document  GB-A-2  024  297  décrit  une  vitre  avec 
un  rail  ayant  une  section  en  forme  de  U,  sur  lequel  des 
boulons  de  fixation  sont  soudés. 

Le  document  US-A-4  307  551,  décrit  des  plaques 
en  verre  pour  des  revêtements  de  paroi,  comprenant 
des  rails  profilés  collés  dans  la  zone  des  bords. 

Le  document  EP-A-344  486  décrit  une  plaque  de 
verre  épaisse  de  revêtement  et  une  tôle  métallique  col- 
lée. 

Dans  un  vitrage  feuilleté,  le  matériau  des  éléments 
d'enveloppe  est  en  général  un  verre,  une  matière  syn- 
thétique  ou  analogues.  Tandis  que  le  ou  les  éléments 
déformables  sont  le  plus  souvent  en  matière  synthéti- 
que  dite  thermoplastique,  sous  forme  de  feuilles. 

Ces  éléments  sont  dits  déformables  car  ils  présen- 
tent  une  aptitude  à  subir  des  déformations  plastiques 
irréversibles,  couramment  appelées  "fluage". 

Une  augmentation  de  température,  par  exemple 
sous  l'effet  du  soleil  accroît  le  fluage. 

En  particulier,  sous  certaines  conditions  de  tempé- 
rature  et/ou  de  contrainte,  ces  éléments  sont  déformés 

du  fait  de  leur  résilience  faible.  Ainsi,  ils  ne  retrouvent 
pas  leur  forme  d'origine  une  fois  que  les  conditions  ont 
disparu. 

Par  exemple,  l'application  sur  un  vitrage  feuilleté, 
s  de  contraintes  telles  qu'une  compression  visant  au 

maintien  dans  une  position  de  ce  vitrage,  provoque  sou- 
vent  un  fluage. 

Cela  engendre  un  détérioration  mécanique  et  une 
altération  de  l'étanchéité  du  vitrage  et/ou  de  l'ensemble 

10  auquel  il  est  intégré. 
La  détérioration  mécanique  apparaît  comme  une 

modification  géométrique  du  vitrage  (délamination, 
épaisseur  etc.). 

Et  quand  cela  survient,  le  maintien  et/ou  l'entraîne- 
15  ment  correct  du  vitrage  sont  altérés.  Notamment,  la  so- 

lidarisation  du  vitrage  avec  des  moyens  de  maintien  et/ 
ou  d'entraînement  est  alors  imparfaite  (jeux,  vibrations, 
blocages,  etc.),  voire  rompue. 

Les  solutions  industrielles  sont  insatisfaisantes  ac- 
20  tuellement,  notamment  du  fait  de  leur  coût. 

Il  est  courant  de  prévoir  sur  le  vitrage  pour  sa  soli- 
darisation  aux  moyens  de  maintien  et/ou  entraînement, 
des  discontinuités  débouchant  à  deux  faces  opposées 
suivant  la  direction  principale  des  contraintes.  Il  s'agit 

25  généralement  de  regards,  lumières  ou  perçages. 
Celaf  ragilise  le  vitrage  et  en  augmente  le  coût.  Ega- 

lement,  les  moyens  solidarisés  au  vitrage  sont  alors  pe- 
sants,  ce  qui  est  contraire  aux  voeux  d'allégement  de 
l'industrie. 

30  Le  même  inconvénient  de  poids  se  retrouve  avec 
les  moyens  solidarisés  par  enserrement  du  vitrage  à 
l'aide  d'un  étrier. 

Un  insert  à  section  transversale  en  "U",  par  exemple 
en  caoutchouc  ou  analogues,  enserre  généralement  un 

35  bord  du  vitrage  et  est  rigidement  lié  à  l'étrier.  L'encom- 
brement,  la  fiabilité  et  la  simplicité  de  l'ensemble  com- 
portant  le  vitrage  en  pâtit. 

Ces  inconvénients  sont  d'autant  plus  handicapants 
que  les  exigences  de  l'industrie  en  matière  d'accousti- 

40  que,  de  réduction  des  poids  et  encombrement,  de  sé- 
curité  et  fiabilité  (résistance  d'assemblage  aux  chocs  et 
aux  conditions  de  chaleur  ou  humidité,  etc.)  sont  crois- 
santes. 

En  outre,  il  convient  de  limiter,  voire  d'éliminer,  les 
45  rebuts  à  la  production  tels  que  délamination,  défauts  ou 

casse,  par  exemple  dûs  à  un  assemblage  final  en  auto- 
clave  (  souvent  à  1,2  MPa  et  145°C  durant  plus  d'une 
heure). 

Egalement,  des  délaminations  peuvent  apparaître 
so  au  montage  ou  lors  du  cycle  de  vieillissement,  et  sans 

pouvoir  être  remarquées  lors  de  l'assemblage,  qui  en 
est  une  cause. 

Ces  problèmes  exposés  dans  le  cas  d'un  vitrage 
feuilleté,  se  retrouvent  dans  nombre  d'autres  domaines 

55  techniques. 
Il  est  effectivement  courant  de  devoir  appliquer  des 

contraintes  de  compression,  depuis  l'extérieur,  sur  un 
dispositif  comportant  une  enveloppe  dure  et  fragile  ainsi 
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qu'un  "coeur  souple".  On  parle  aussi  de  "résilience  fai- 
ble". 

Tel  est  le  cas  pour  un  panneau  ou  pièce  pourvu  de 
couches  externes  dures  (matériau  cellulosique,  synthé- 
tique,  métallique  ou  tel  que  porcelaine  ou  plâtre)  sur  les- 
quelles  les  contraintes  doivent  être  appliquées,  et  d'une 
partie  interne  déformable,  telle  que  mousse  d'isolation, 
film  d'étanchéité,  barrière  biologique  ou  analogues. 

De  tels  panneaux  ou  pièces  se  rencontrent  fré- 
quemment  dans  l'ammeublement,  les  travaux-publics, 
le  bâtiment,  les  industries  mécaniques,  etc. 

Il  existe  donc  une  forte  demande  pour  résoudre  les 
problèmes  et  inconvénients  évoqués. 

A  cet  effet  un  objet  de  l'invention  est  un  procédé 
d'assemblage  d'au  moins  deux  éléments  d'enveloppe 
et  d'au  moins  un  élément  déformable  entre  les  deux  élé- 
ments  d'enveloppe,  pour  rendre  ces  éléments  rigide- 
ment  solidaires,  de  façon  irréversible,  les  éléments  as- 
semblés  étant  destiné  à  être  soumis  à  des  contraintes 
de  compression  suivant  une  direction  sécante,  voire 
sensiblement  perpendiculaire,  à  au  moins  une  surface 
d'assemblage. 

Ce  procédé  comprend  la  combinaison  d'étapes  pré- 
voyant  de: 

*  disposer  au  moins  un  premier  élément  d'enveloppe 
dans  une  position  d'assemblage,  avec  au  moins 
une  première  surface  d'assemblage  accessible; 

*  disposer  au  moins  un  élément  déformable  avec  une 
première  surface  d'assemblage  en  regard  de  la  pre- 
mière  surface  d'assemblage  et  une  deuxième  sur- 
face  intermédiaire  d'assemblage  accessible,  cet 
élément  déformable  étant  pourvu  d'au  moins  un  pa- 
tin  de  compression  et/ou  d'au  moins  un  dégage- 
ment  de  réserve; 

*  éventuellement  placer  dans  ce  dernier  au  moins  un 
patin  de  compression  rapporté,  en  regard  de  la  sur- 
face  d'assemblage  du  premier  élément  d'envelop- 
pe; 

*  disposer  au  moins  un  deuxième  élément  d'envelop- 
pe  avec  au  moins  une  surface  d'assemblage  en  re- 
gard  d'au  moins  une  surface  d'assemblage  d'un 
élément  déformable  et/ou  d'au  moins  un  patin  de 
compression;  et 

*  effectuer  un  traitement  de  liaison  de  sorte  qu'au 
moins  un  patin  de  compression  ait  sa  première  sur- 
face  d'assemblage  en  contact  avec  celle  du  premier 
élément  d'enveloppe,  et  qu'une  deuxième  surface 
d'assemblage  d'un  patin  de  compression  soit  en 
contact  avec  celle  du  deuxième  élément  d'envelop- 
pe. 

On  obtient  ainsi  un  pont  continu  -avec  un  ou  plu- 
sieurs  patins  contigûs-  entre  les  éléments  d'enveloppe, 
à  forte  résisitance  en  taux  de  compression,  permettant 
d'absorber  les  contraintes  sans  solliciter  l'assemblage. 

Dans  un  procédé  mis  en  oeuvre,  l'étape  de  traite- 
ment  de  liaison  comporte  une  opération  de  transforma- 

tion  mécanique  telle  que  déformation  par  exemple  par 
pressage  d'au  moins  un  patin  et/ou  physique  telle  que 
dépressurisation  ou  mise  sous  vide. 

Selon  une  mise  en  oeuvre,  l'étape  de  traitement  de 
s  liaison  comporte  une  opération  de  transformation  chi- 

mique  telle  que  polymérisation,  solidification  et/ou  sé- 
chage. 

Le  procédé  prévoit  selon  une  mise  en  oeuvre,  que 
l'étape  de  traitement  de  liaison  comporte  une  opération 

10  de  chauffage  par  exemple  en  four  à  sac,  et/ou  d'étuva- 
ge. 

Selon  une  caractéristique,  le  procédé  comporte  plu- 
sieurs  étapes  consistant  à: 

15  *  disposer  au  moins  un  élément  déformable  avec  une 
première  surface  d'assemblage  en  regard  d'une 
première  ou  deuxième  surface  d'assemblage;  et 

*  éventuellement  placer  dans  un  dégagement  de  ré- 
serve  au  moins  un  patin  de  compression  rapporté. 

20 
Un  autre  objet  de  l'invention  est  une  installation 

d'assemblage  d'au  moins  deux  éléments  d'enveloppe 
et  d'au  moins  un  élément  déformable  entre  les  deux  élé- 
ments  d'enveloppe,  pour  rendre  ces  éléments  rigide- 

25  ment  solidaires,  de  façon  irréversible  selon  le  procédé 
évoqué  plus  haut. 

Un  mode  de  réalisation  prévoit  des  moyens  choisis 
parmi  :  chambre  blanche  et/ou  système  de  convoyage 
et/ou  système  de  chauffage,  tel  que  four  à  sac,  et/ou 

30  système  de  pressage  à  galets. 
L'installation  est  pourvue  de  moyens  programma- 

bles  tels  que  détecteur  ou  automate,  de  contrôle  d'état 
d'accomplissement  d'étapes  ou  d'opération  et/ou  aptes 
à  effectuer  ces  dernières  automatiquement  au  moins  en 

35  partie. 
Encore  un  objet  de  l'invention  est  un  dispositif  des- 

tiné  à  être  soumis  à  des  contraintes  de  compression,  et 
comportant  au  moins  deux  éléments  d'enveloppe  et 
d'au  moins  un  élément  déformable  entre  les  deux  élé- 

40  ments  d'enveloppe,  rigidement  solidaires  de  façon  irré- 
versible. 

Les  éléments  sont  par  exemple  assemblés  selon  le 
procédé  évoqué  plus  haut  et/ou  à  l'aide  d'une  installa- 
tion  telle  que  ci-dessus. 

45  Dans  ce  dispositif,  au  moins  un  patin  de  compres- 
sion,  agencé  entre  des  éléments  d'enveloppe,  est  dans 
un  matériau  dont  la  dureté  est  sensiblement  inférieure 
ou  égale  à  celle  des  éléments  d'enveloppe  avec  les- 
quels  il  est  en  contact  et  supérieure  à  celle  de  l'élément 

50  déformable,  à  température  de  traitement  de  liaison  au 
moins.  La  dureté  Vickers  ou  Brinell  du  patin  est  par 
exemple  de  l'ordre  de  600  à  800. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  au  moins  un  patin  de 
compression  comprend  un  matériau  choisi  parmi:  ma- 

55  tière  synthétique  telle  qu'aramide  et/ou  polyvinyle  buty- 
ral,  et/ou  verre,  et/ou  un  métal  tel  que  plomb  et/ou  étain, 
ce  matériau  étant  éventuelement  fibreux  et  par  exemple 
lié  à  l'élément  déformable  par  couture. 

3 
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Selon  une  caractéristique,  au  moins  un  patin  de 
compression  et/ou  un  élément  déformable  comprend 
une  partie  opaque  et/ou  translucide  et/ou  teintée. 

Un  exemple  de  dispositif  prévoit  qu'au  moins  un  pa- 
tin  de  compression  et/ou  un  élément  déformable  pré- 
sente  une  dimension  suivant  la  direction  des  contraintes 
de  destination,  sensiblement  égale  à  la  distance  entre 
les  surfaces  d'assemblage  avec  lesquelles  il  est  en  re- 
gard,  préalablement  à  l'étape  de  traitement  de  liaison, 
cette  dimension  étant  sensiblement  égale  à  la  distance 
dans  le  dispositif  achevé. 

Selon  une  caractéristique,  au  moins  un  patin  de 
compression  et/ou  un  élément  déformable  et/ou  un  élé- 
ment  d'enveloppe  est  sensiblement  en  forme  de  feuillet, 
par  exemple  plan,  bombé  ou  complexe. 

On  cherche  à  donner  au  patin  une  forme  évitant  de 
"blesser"  l'élément  d'enveloppe  à  l'assemblage. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  au  moins  un  patin  de 
compression  et/ou  un  élément  d'enveloppe,  ou  le  dis- 
positif,  est  dépourvu  de  discontinuité  débouchant  à 
deux  surfaces  d'assemblage  opposées  suivant  la  direc- 
tion  des  contraintes  de  destination,  par  exemple  regard, 
lumière  ou  perçage. 

Une  caractéristique  prévoit  qu'au  moins  un  élément 
d'enveloppe  comprend  un  matériau  transparent  tel  que 
verre  ou  matière  synthétique  telle  que  polyéthylène  ou 
analogues,  le  dispositif  étant  par  exemple  un  vitrage 
feuilleté. 

Une  autre  caractéristique  prévoit  qu'au  moins  patin 
de  compression  est  localisé  dans  une  zone  de  compres- 
sion  et/ou  délimite  un  motif,  dans  un  plan  d'assemblage 
et/ou  en  section  transversale,  de  polyèdres,  lignes  ou 
cercles. 

Un  exemple  de  dispositif  comprend  par  exemple 
entre  deux  éléments,  au  moins  un  adhésif  fluide  et/ou 
en  film,  éventuellement  thermodurcissable. 

Encore  un  autre  objet  de  l'invention  est  un  ensem- 
ble  comportant  un  dispositif  tel  qu'évoqué  plus  haut. 

Cet  ensemble  comprend  des  moyens  de  maintien 
et/ou  entraînement,  par  exemple  par  pincement,  coopé- 
rant  avec  le  dispositif  en  regard  d'au  moins  un  patin  de 
compression,  ces  moyens  participant  à  la  solidarisation 
du  dispositif  à  l'ensemble,  et  éventuellement  à  son  en- 
traîment  entre  deux  positions  . 

Dans  un  mode  de  réalisation,  l'ensemble  comporte 
un  passage,  éventuellement  pourvu  de  moyens  d'étan- 
chéité,  tous  les  patins  de  compression  du  dispositif  étant 
étendus  exclusivement  d'une  part  du  passage,  quelle 
que  soit  la  position  du  dispositif,  l'ensemble  étant  par 
exemple  un  organe  de  carrosserie  de  véhicule  tel  que 
porte,  et  le  dispositif  un  vitrage  feuilleté. 

L'invention  est  précisée  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  de  modes  de  réalisation  des  dessins  an- 
nexés  définis  maintenant,  auxquels  la  description  se  ré- 
féré. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  transver- 
sale  d'élévation  d'un  organe  de  carrosserie  de  véhicule, 
formant  un  ensemble  selon  l'invention,  pourvu  d'un  vi- 

trage  feuilleté  formant  dispositif  selon  l'invention,  et  de 
moyens  de  maintien  et  d'entraînement  avec  un  insert. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
vitrage  feuilleté,  formant  dispositif  selon  l'invention  et 

s  comportant  un  élément  d'enveloppe  unique,  un  élément 
déformable  lié  à  l'élément  unique  et  des  patins  de  com- 
pression  intégrés  à  l'élément  déformable  durant  son  as- 
semblage  avec  l'élément  d'enveloppe.  On  appelle  par- 
fois  de  tels  éléments  assemblés  "bi-layer". 

10  La  figure  3  est  une  vue  de  face  en  élévation,  d'un 
vitrage  avec  un  patin  de  compression  en  forme  de  ban- 
de  inférieure  étendue  de  bord  à  bord  longitudinalement, 
de  hauteur  limitée,  et  éventuellement  adhésive. 

La  figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1,  en 
15  section  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  partielle  en  section  suivant 
le  plan  transversal  V  de  la  figure  2,  avec  un  patin  de 
compression  à  forme  d'aide  à  la  pénétration  et  de  ver- 
rouillage. 

20  La  figure  6  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  ,  d'un 
dispositif  où  les  patins  sont  étendus  entre  deux  feuillets 
formant  l'élément  déformable,  cet  élément  étant  livré 
avec  les  patins  intégré  et  comportant  deux  feuillets. 

La  figure  7  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2,  qui 
25  illustre  un  dispositif  où  les  patins  en  forme  discontinue 

par  exemple  cercles  ou  points,  sont  intégrés  à  l'élément 
déformable,  par  couture  ou  analogues. 

La  figure  8  est  une  vue  agrandie  d'un  détail  de  la 
figure  6. 

30  La  figure  9  est  une  vue  similaire  à  la  figure  7,  avec 
des  patins  en  motif  composés  de  lignes. 

La  figure  1  0  est  une  vue  similaire  à  la  figure  8,  mon- 
trant  un  détail  de  la  figure  9  suivant  la  ligne  IX-IX,  ou  est 
visible  une  partie  d'installation  d'assemblage. 

35  La  figure  1  1  est  une  vue  similaire  à  la  figure  9,  avec 
des  patins  rectangulaires. 

Et  la  figure  12  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4, 
suivant  la  ligne  XI  I  -XI  I  delà  figure  11  . 

Pour  les  exemples  de  la  description,  un  ensemble 
40  1  est  représenté  sur  les  figures  1  ,  4,  6  et  1  2. 

Ici,  l'ensemble  1  est  un  organe  de  carrosserie  de 
véhicule,  et  en  particulier  une  porte. 

L'ensemble  formant  porte  1  comprend  un  dispositif 
2  qui  forme  un  vitrage  feuilleté. 

45  Sur  les  figures,  sont  représentés  un  premier  élé- 
ment  d'enveloppe  3,  un  deuxième  élément  d'enveloppe 
4  et  un  élément  déformable  5. 

Les  éléments  3,  4  et  5  font  partie  du  dispositif  2,  et 
donc  de  l'ensemble  1  . 

50  Des  patins  de  compression  sont  représentés  en  6 
sur  les  figures.  Ces  patins  font  également  partie  du  dis- 
positif  2  et  donc  de  l'ensemble  1  . 

La  porte  ou  portière  de  l'ensemble  1  comprend  un 
passage  7,  à  travers  lequel  est  étendu  le  dispositif  2. 

55  Considérons  un  plan  médian  de  référence,  suivant 
lequel  est  étendu  de  manière  générale  le  dispositif  2. 
Ce  plan  médian  est  confondu  avec  le  plan  des  feuilles 
sur  les  figures  3,  7,  9  et  1  1  . 
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Sur  les  figures  1  ,  4,  6  et  1  2,  le  plan  médian  est  gé- 
néralement  étendu  suivant  une  direction  perpendiculai- 
re  au  plan  de  la  feuille  et  de  bas  en  haut  de  cette  der- 
nière. 

Considérons  également  un  plan  dit  longitudinal.  Le  s 
plan  longitudinal  est  un  plan  de  référence  étendu  per- 
pendiculairement  au  plan  médian,  et  parallèlement  à 
une  direction  dite  longitudinale,  perpendiculaire  au  plan 
de  la  feuille  sur  les  figures  1  ,  4,  6,  8,  1  0  et  1  2. 

Sur  les  figures  3,  9  et  11,  le  plan  longitudinal  est  10 
confondu  avec  le  plan  de  la  feuille  et  étendu  perpendi- 
culairement  aux  droites  VI,  IX  et  XII  respectivement. 

Considérons  en  outre  un  plan  de  référence  dit 
transversal.  Il  s'agit  du  plan  de  coupe  sur  les  figures  1  , 
4,  6,  8,  10  et  12.  ?5 

Le  plan  transversal  est  étendu  perpendiculairement 
aux  plans  de  référence  longitudinaux  et  médians.  Ces 
trois  plans  longitudinal,  médian  et  transversal  sont  mu- 
tuellement  perpendiculaires. 

En  revenant  à  l'ensemble  formant  porte  1  ,  notons  20 
que  le  passage  7  est  sensiblement  étendu  suivant  le 
plan  longitudinal. 

Le  passage  7  comporte  des  moyens  d'étanchéité 
8,  ici  des  joints  à  lèvres  en  caoutchouc,  généralement 
étendus  suivant  le  plan  longitudinal.  25 

Chacun  des  deux  joints  des  moyens  d'étanchéité  8 
est  en  contact  d'une  part  avec  un  élément  de  la  carros- 
serie  formant  support  et  d'autre  part  avec  un  élément 
d'enveloppe  3  ou  4  respectivement. 

La  référence  numérique  9  désigne  sur  les  figures  30 
des  moyens  de  maintien.  Les  moyens  de  maintien  9 
comprennent  un  bloc  ou  "insert"  10  en  matière  souple 
telle  que  caoutchouc,  qui  présente  une  section  en  forme 
de  U  dans  le  plan  transversal.  Les  branches  du  U  en- 
serrent  les  côtés  du  dispositif.  35 

Le  bloc  1  0  est  lui-même  disposé  sur  un  support  1  1  . 
Les  moyens  9  de  maintien  font  aussi  office  de 

moyens  d'entraînement  du  dispositif  2  par  rapport  au 
reste  de  l'ensemble  1  sur  lequel  il  est  monté,  ou  par  rap- 
port  aux  moyens  d'étanchéité  8.  40 

L'entraînement  est  obtenu  suivant  la  direction  D  de 
la  figure  1  ,  parallèle  aux  plans  transversal  et  médian. 

En  fait,  le  dispositif  2  est  pincé  par  les  moyens  9 
suivant  des  efforts  de  compression  P. 

On  note  aussi  des  moyens  moteur  1  2,  par  exemple  45 
manuels  ou  mécaniques,  qui  permettent  d'obtenir  le  dé- 
placement  suivant  la  direction  D. 

Le  déplacement  suivant  la  direction  D  est  dans  le 
cas  d'une  vitre,  prévu  entre  deux  positions,  l'une  com- 
plètement  levée,  l'autre  complètement  baissée.  so 

Notons  que  par  rapport  au  passage  7  et  aux 
moyens  d'étanchéité  8,  tous  les  patins  compression  6 
du  dispositif  2  sont  étendus  exclusivement  d'une  part. 
Autrement  dit,  les  patins  6  sont  situés  d'un  seul  côté  des 
moyens  d'étanchéité  8,  par  rapport  à  un  plan  parallèle  55 
au  plan  longitudinal  et  étendu  au  niveau  du  passage  7. 

Notons  que  cet  agencement  se  retrouve  quelle  que 
soit  la  position  du  dispositif  2,  ce  qui  rend  les  patins  de 
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compression  6  invisibles  dans  le  cas  où  le  passage  7 
débouche  vers  l'extérieur. 

Avant  de  décrire  le  dispositif  2,  considérons  de  ma- 
nière  générale  la  fabrication  d'un  vitrage  feuilleté. 

On  a  vu  qu'un  vitrage  feuilleté  comprend  principa- 
lement  au  moins  deux  éléments  d'enveloppe  3  et  4,  ainsi 
qu'au  moins  un  élément  déformable  5  entre  ces  élé- 
ments  d'enveloppe. 

Dans  la  pratique,  l'élément  d'enveloppe  3  est  des- 
tiné  à  être  orienté  vers  l'intérieur  lors  de  l'utilisation  du 
dispositif  2.  Tandis  que  l'élément  d'enveloppe  4  est  des- 
tiné  à  être  vers  l'extérieur. 

Pour  la  réalisation  du  dispositif  2,  les  éléments  d'en- 
veloppe  3,  4  sont  réalisés  à  partir  de  plaques  de  verre 
dites  "primitifs". 

On  prévoit  des  épaisseurs  de  verre  utilisées,  par 
exemple,  de  2  mm-2  mm  ;  3  mm-2  mm  ;  6  mm-3  mm 
pour  respectivement  l'élément  d'enveloppe  extérieur  4 
et  l'élément  d'enveloppe  intérieur  3. 

Les  primitifs  subissent  des  opérations  de  découpe 
et  de  façonnage,  considérées  comme  initiales  pour  plus 
de  simplicité. 

Ces  opérations  sont  effectuées  en  plaçant  l'un  sur 
l'autre  les  primitifs  d'enveloppes  extérieure  4  et  intérieu- 
re  3,  pour  obtenir  des  découpes  et  façonnages  sensi- 
blement  identiques. 

On  prévoit  ensuite  une  opération  de  sérigraphie  ou 
d'application  d'un  émail  sans  plomb  sur  l'une  des  faces 
du  primitif  destiné  à  être  en  regard  avec  l'autre. 

La  sérigraphie  peut  comprendre  la  marque  du  fa- 
bricant  de  verre,  un  code  barre  d'identification,  une  an- 
tenne  ou  analogue. 

Généralement,  est  effectuée  ensuite  une  opération 
de  poudrage  avec  un  carbonate  de  calcium  de  granulo- 
sité  de  quelques  microns.  Ce  poudrage  est  effectué  très 
généralement  sur  la  face  de  primitif  opposé  et  en  regard 
à  celle  sur  laquelle  a  été  effectuée  l'opération  de  séri- 
graphie. 

Dans  certaines  réalisations,  le  carbonate  de  cal- 
cium  est  remplacé  par  une  terre  diatomée. 

Suit  alors  une  opération  d'apérage  qui  consiste  à 
effectuer  un  centrage  alterné  des  deux  primitifs. 

Est  généralement  prévu  ensuite  une  opération  de 
chauffage,  par  exemple  au  four. 

Dans  des  installations,  le  chauffage  est  effectué  au 
défilé  à  des  températures  de  l'ordre  de  650°C  à  750°C 
selon  la  forme,  l'épaisseur  et  les  caractéristiques  à  ob- 
tenir  du  vitrage. 

On  prévoit  alors  un  refroidissement.  Cette  opéra- 
tion  implique  de  maîtriser  les  tensions  de  bords  et  les 
résultats  corrects  des  verres  en  photoélastisymétrie. 

On  procède  alors  à  des  opérations  de  lavage,  sé- 
chage  et  refroidissement  final,  pour  que  la  température 
des  primitifs  soit  sensiblement  inférieure  ou  égale  à  cel- 
le  de  l'élément  déformable  5. 

Intervient  alors  le  procédé  d'assemblage  qui  sera 
décrit  plus  loin. 

Notons  que  de  manière  générale,  une  installation  I 
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(figure  10)  d'assemblage  d'au  moins  deux  éléments 
d'enveloppe  3,  4  et  d'au  moins  un  élément  déformable 
5  entre  les  deux  éléments  d'enveloppe  3,  4  vise  à  rendre 
ces  éléments  3,  4  et  5  rigidement  solidaires  de  façon 
irréversible. 

Une  telle  installation  est  pourvue  dans  la  plupart 
des  cas  de  moyens  programmables  tels  que  détecteurs 
ou  automates. 

Egalement  on  équipe  le  plus  souvent  les  installa- 
tions  I,  de  moyens  de  contrôle  d'état  d'accouplissement 
d'étapes  d'opération. 

Des  moyens  aptes  à  effectuer  automatiquement 
-au  moins  en  partie-  des  étapes  ou  opérations  font  éga- 
lement  partie  de  la  plupart  des  installations  I. 

Notons  que  selon  les  installations  I,  ces  dernières 
comportent  des  moyens  choisis  parmi  :  chambre  blan- 
che  et/ou  système  de  chauffage,  par  exemple  four  à  sac 
et/ou  système  de  pressage  à  galets. 

Rappelons  que  le  procédé  d'assemblage  permet  de 
rendre  les  éléments  3,  4  et  5  rigidement  solidaires  de 
façon  irréversible. 

Ce  procédé  est  destiné  à  des  éléments  assemblés 
3,  4,  5  destinés  à  être  soumis  à  des  contraintes  de  com- 
pression  P.  Ici,  la  direction  des  contraintes  de  compres- 
sion  P  est  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  de  ré- 
férence  médian. 

En  tout  état  de  cause,  les  contraintes  de  compres- 
sion  P  sont  sécantes  à  ce  plan. 

On  comprend  également  que  du  fait  de  la  structure 
du  dispositif  2,  les  surfaces  d'assemblage  entre  les  élé- 
ments  d'enveloppe  3,  4  et  l'élément  déformable  5  sont 
au  moins  en  certains  endroits  parallèles  au  plan  de  ré- 
férence  médian.  Défait,  les  orientations  respectives  des 
contraintes  de  compression  P  par  rapport  à  ce  plan  s'ap- 
pliquent  également  aux  surfaces  d'assemblage. 

Le  procédé  prévoit  les  étapes  consistant  à  : 

disposer  au  moins  un  premier  élément  3  d'envelop- 
pe  dans  une  position  d'assemblage,  avec  au  moins 
une  première  surface  d'assemblage  accessible  ; 
disposer  au  moins  un  élément  déformable  5  avec 
une  première  surface  d'assemblage  en  regard  de 
la  première  surface  d'assemblage,  et  une  deuxième 
surface  intermédiaire  d'assemblage  accessible,  cet 
élément  déformable  5  étant  pourvu  d'au  moins  un 
patin  de  compression  et/ou  au  moins  un  dégage- 
ment  de  réserve  ; 
éventuellement  est  placé  dans  ce  dernier  au  moins 
un  patin  de  compression  6  rapporté,  en  regard  de 
la  surface  d'assemblage  du  premier  élément  d'en- 
veloppe  3  ; 
disposer  au  moins  un  deuxième  élément  d'envelop- 
pe  4  avec  au  moins  une  surface  d'assemblage  en 
regard  d'au  moins  une  surface  d'assemblage  d'un 
élément  déformable  (ici  3)  et/ou  d'au  moins  un  patin 
de  compression  6  ;  et 
effectuer  un  traitement  de  liaison  de  sorte  qu'au 
moins  un  patin  de  compression  6  et  sa  première 

surface  d'assemblage  en  contact  avec  celle  du  pre- 
mier  élément  d'enveloppe  3,  et  une  deuxième  sur- 
face  d'assemblage  d'un  patin  de  compression  6  en 
compression  avec  celle  du  deuxième  élément  d'en- 

5  veloppe  4. 

Il  est  courant  que  l'assemblage  soit  effectué  en 
chambre  blanche,  sur  un  système  de  transport  des  élé- 
ments  3  et  4  provenant  de  l'opération  de  lavage  évo- 

10  quée  plus  haut. 
On  pose  sur  l'élément  externe  3  l'élément  déforma- 

ble  5,  puis  on  recouvre  cet  élément  déformable  5  par 
l'élément  interne  4. 

Du  fait  du  système  de  convoyage,  les  trois  éléments 
15  posés  les  uns  sur  les  autres,  comme  décrits,  sont  ame- 

nés  vers  la  partie  de  l'installation  I  destinée  à  effectuer 
le  traitement  de  liaison. 

Selon  les  cas,  il  s'agit  d'un  four  à  sac  ou  d'un  sys- 
tème  à  galets. 

20  Les  éléments  déformables  5  sont  fréquemment  dé- 
coupés  sous  forme  de  rectangle,  ou  de  trapèze,  par 
exemple  vingt-quatre  heures  avant  l'assemblage. 

On  prévoit  également  une  opération  de  pressage 
en  deux  points  de  l'empilement  ou  "sandwich"  formé  par 

25  les  deux  éléments  d'enveloppe  3  et  4  entre  lesquels  est 
prévu  l'élément  déformable  5,  et  ce  durant  le  transfert 
jusqu'au  traitement  de  liaison. 

Dans  le  cas  d'un  traitement  de  liaison  effectué  en 
four  à  sac,  on  vise  un  double  objectif.  Le  premier  est  de 

30  dégazer  et  le  second  est  d'obtenir  une  soudure  des 
bords.  Pour  cela,  on  prévoit  fréquemment  un  vide  cor- 
respondant  à  750  mg  de  hauteur  de  mercure. 

La  température  dans  le  four  à  sac  est,  pour  obtenir 
un  scellement,  généralement  comprise  entre  90  et 

35  1  00°C. 
Est  fréquemment  effectuée  une  pose  d'embase  tel- 

le  que  bloc  ou  insert.  Pour  ce  faire,  on  emploie  en  gé- 
néral  un  polyvinyle  butyral  ou  butyral  polyvinylique 
(PVB). 

40  Dans  certaines  mises  en  oeuvre,  le  polyuréthane 
(PU)  a  également  montré  certaines  qualités. 

De  même,  de  manière  plus  générale,  on  prévoit  des 
matériaux  plastiques  appropriés. 

Les  embases  ou  "inserts"  sont  pré-collées  dans  cer- 
45  tains  cas,  par  exemple,  par  chauffage/collage  par  induc- 

tion. 
On  prévoit  également  dans  certaines  réalisations  la 

pose  d'intercalaires  pour  une  opération  ultérieure  de 
passage  à  l'autoclave.  Un  tel  passage  à  l'autoclave  a 

50  pour  but  d'homogénéiser  toutes  les  surfaces  et  de  ren- 
dre  l'élément  déformable  5  transparent  et  optiquement 
sans  déformation. 

Pour  ce  faire,  le  ramolissement  ici  du  PVB  et  sa 
compression  uniforme  sont  requis. 

55  On  utilise  les  deux  éléments  d'enveloppe  3  et  4 
avec  une  pression  en  général  de  l'ordre  de  1  ,2  MPa.  Et 
ce,  pendant  plus  d'une  heure  à  une  température  de  l'or- 
dre  de  145°C. 

6 
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Sont  effectués  ensuite  une  visite  optique,  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'une  lampe  à  sodium  avec  un  éclairage  ra- 
sant,  et  un  ébarbage  des  parties  de  l'élément  déforma- 
ble  5  dépassant  des  éléments  d'enveloppe  4. 

Une  visite  d'aspect  est  le  plus  souvent  prévue  alors,  s 
On  a  vu  que,  selon  les  cas,  le  procédé  d'assembla- 

ge  prévoit  une  étape  de  traitement  de  liaison  avec  une 
opération  de  transformation  chimique  telle  que  polymé- 
risation,  solidification  et/ou  séchage. 

Egalement,  l'étape  de  traitement  de  liaison  compor-  10 
te  dans  certaines  mises  en  oeuvre,  une  opération  de 
chauffage,  par  exemple,  en  four  à  sac,  en  autoclave  ou 
étuve. 

Egalement,  on  peut  réaliser  suivant  ce  procédé  des 
assemblages  comportant  successivement  plusieurs  15 
couches  d'éléments  déformables  5  et  d'éléments  d'en- 
veloppe  3  ou  4. 

De  même,  il  est  possible  dans  un  assemblage  de 
juxtaposer,  surface  de  contact  contre  surface  de  con- 
tact,  soit  plusieurs  éléments  d'enveloppe,  soit  plusieurs  20 
éléments  déformables  5. 

Un  exemple  de  réalisation  de  ce  type  prévoit  plu- 
sieurs  étapes  consistant  à  : 

A  l'inverse,  et  comme  illustré  sur  les  figures  2  et  5, 
on  peut  aussi  prévoir  un  assemblage  de  type  "Bl- 
LAYER". 

Un  tel  assemblage  comprend  un  élément  unique 
d'enveloppe  3  auquel  est  assemblé  un  ou  plusieurs  élé- 
ments  déformables  5. 

On  prévoit  qu'au  moins  un  patin  de  compression  6, 
agencé  entre  les  éléments  d'enveloppe  3,  4  -ou  prévu 
entre  un  élément  d'enveloppe  et  d'autres  éléments  pour 
appliquer  une  compression-  est  dans  un  matériau  dont 
la  dureté  est  sensiblement  inférieure  à  celle  des  élé- 
ments  d'enveloppe  3,  4,  avec  lesquels  il  est  en  contact. 

Cette  dureté  est  également  supérieure  à  celle  de 
l'élément  déformable  5  à  température  de  traitement  de 
liaison  au  moins. 

Par  exemple  la  dureté  Vickers  ou  Brinell  du  patin  6 
est  alors  de  l'ordre  de  600  à  800. 

Le  choix  des  matériaux  pour  le  patin  de  compres- 
sion  6  est  généralement  effectué  parmi  :  matière  syn- 
thétique,  dite  thermoplastique,  telle  aramide  et/ou  poly- 
vinyle  butyrale,  et/ou  verre,  et/ou  métal  tel  que  plomb 
et/ou  étain. 

Selon  les  applications,  le  même  choix  se  retrouve 
pour  le  ou  les  éléments  déformables  5. 

Dans  certaines  réalisations,  le  matériau  des  patins 
de  compression  est  fibreux. 

Il  peut  par  exemple  être  lié  à  l'élément  déformable 

5  par  couture  d'une  telle  fibre. 
Selon  l'exemple  de  la  figure  3,  le  patin  de  compres- 

sion  6  est  entièrement  opaque.  Et  l'élément  déformable 
5  est  translucide  et  teinté. 

En  se  reportant  aux  figures  8  et  10,  on  voit  qu'au 
moins  un  patin  de  compression  6  -et  similairement  l'élé- 
ment  déformable  5-  présente  une  dimension  suivant  la 
direction  des  contraintes  de  destination,  sensiblement 
égale  à  la  distance  entre  les  surfaces  d'assemblage 
avec  lesquelles  il  est  en  regard. 

Cette  dimension  est  dans  certains  cas  légèrement 
supérieure,  préalablement  à  l'étape  de  traitement  de 
liaison.  Et  la  dimension  -comme  sur  les  figures-  est  sen- 
siblement  égale  à  la  distance  dans  le  dispositif  2  ache- 
vé. 

Dans  la  réalisation  du  dispositif  2,  formant  vitrage 
feuilleté,  l'élément  déformable  5  et/ou  le  patin  6  est  en 
forme  de  feuillet. 

On  peut,  par  exemple,  prévoir  un  feuillet  d'une 
épaisseur  de  l'ordre  de  0,76  mm.  Ou  alors  deux  feuillets 
d'une  épaisseur  de  0,38  mm  chacun,  entre  lesquels  sont 
interposés  préalablement  les  patins  6,  comme  sur  les 
figures  6  et  8. 

En  effet,  le  ou  les  patins  6  sont  soit  rapportés  à  l'as- 
semblage.  Soit  ils  font  partie  intégrante  d'un  produit  in- 
termédiaire  essentiellement  constitué  de  l'élément  dé- 
formable  5  et  de  ces  patins  6. 

On  comprend  bien  maintenant  comment,  grâce  à 
l'invention,  il  est  possible  de  prévoir  que  le  dispositif  2 
soit  dépourvu  de  discontinuité  débouchant  aux  deux 
surfaces  d'assemblage  opposées  suivant  la  direction 
des  contraintes  de  compression. 

Les  coûts  de  fabrication  d'un  dispositif  2  sans  lu- 
mière  ou  perçage  sont  nettement  diminués.  Et  on  peut 
résoudre  des  problèmes  techniques  liés  à  la  compres- 
sion  d'un  dispositif  2,  tout  en  ménageant,  voire  en  aug- 
mentant  ses  qualités  mécaniques. 

Pour  le  ou  les  éléments  d'enveloppe  3,  4,  on  prévoit 
dans  le  cas  d'un  vitrage,  un  matériau  transparent  tel  que 
verre  ou  matière  synthétique  de  type  polyéthylène  ou 
analogue. 

En  se  rapportant  à  la  figure  3,  on  voit  que  le  vitrage 
formant  le  dispositif  2  est  pourvu  d'un  patin  6  unique  en 
forme  de  bandeau  étendu  d'un  bord  à  l'autre  et  sur  une 
partie  de  la  hauteur. 

Sur  les  figures  2,  5,  7,  8  et  1  0,  les  patins  6  sont  une 
pluralité  de  billes  formant  un  motif  dans  les  endroits  de- 
vant  coopérer  avec  les  moyens  de  maintien  9. 

Sur  la  figure  9,  les  patins  de  compression  6  sont 
une  pluralité  de  lignes  qui  forment  un  motif. 

Les  motifs  peuvent  être,  dans  le  plan  de  référence 
médian,  ou  dans  un  plan  perpendiculaire  transversal  ou 
longitudinal,  des  polyèdres,  des  lignes  ou  des  cercles. 

Notons  ici  que  peut  être  prévu  un  adhésif  fluide  et/ 
ou  en  film,  éventuellement  thermodurcissable,  entre 
deux  éléments  3,  4,  5  ou  6. 

Comme  sur  la  figure  11  où  les  patins  6  sont  en  forme 
de  rectangle,  on  comprend  que  la  forme  de  ces  patins 

disposer  au  moins  un  élément  déformable  5  avec  25 
une  première  surface  d'assemblage  en  regard 
d'une  première  ou  deuxième  surface 
d'assemblage  ;  et, 
éventuellement  placer  dans  un  dégagement  de  ré- 
serve  au  moins  un  patin  de  compression  6  rapporté.  30 
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dits  "charge",  doit  permettre  le  fluage  maîtrisé  du  feuillet 
de  l'élément  déformable  5  autour  de  ces  patins  lors  de 
l'assemblage. 

Cette  dernière  trouve  application  au-delà  du  domai- 
ne  des  exemples,  dans  le  bâtiment,  les  travaux  publics, 
l'ameublement,  les  industries  mécaniques  notamment. 

On  détermine  donc  la  forme  des  patins  6,  notam- 
ment  à  cette  fin,  et  selon  la  forme  des  moyens  9  de  main- 
tien  qui  opérant  comme  une  pince,  destiner  à  coopérer 
avec  le  dispositif  2. 

Le  fait  d'obtenir  un  patin  de  compression  6  discon- 
tinu  d'un  bord  à  un  bord  opposé  du  feuillet  de  l'élément 
déformable  5  permet  d'éviter  la  séparation  de  ce  dernier 
en  plusieurs  parties  lors  de  l'assemblage. 

De  même  lors  de  l'utilisation  du  dispositif  2. 
Il  est  également  souhaitable  d'éviter  à  l'assembla- 

ge,  le  déplacement  d'un  patin  de  compression  6  par  rap- 
port  à  un  autre  patin  6. 

Cela  constitue  un  avantage  des  modes  de  réalisa- 
tion  où  chaque  patin  6  est  au  moins  en  partie  entouré 
par  l'élément  déformable  5  dans  le  dispositif  2  fini. 

Notons  également  que  la  forme  du  patin  6  peut  être 
choisie  pourfaciliter  la  pénétration  de  celui-ci  dans  l'élé- 
ment  déformable  lors  de  l'assemblage. 

Tel  est  le  cas  du  patin  6  de  forme  pyramidale  tron- 
quée  sur  la  figure  5  à  gauche. 

Il  en  va  de  même  pour  la  forme  en  "bille"  représen- 
tée  à  droite,  qui  a  également  pour  avantage  d'obtenir  le 
"blocage"  du  patin  6  dans  l'élément  déformable  5. 

On  comprend  donc  que  l'invention  permet  la  fabri- 
cation  de  dispositifs  dépourvus  de  discontinuité  tels  que 
trou  ou  lumière  ou  d'autres  formes,  discontinuités  des- 
tinées  habituellement  du  fait  qu'elles  débouchent,  à 
deux  surfaces  d'assemblage,  à  recevoir  un  mécanisme 
supportant  une  compression  et  permettant  l'entraîne- 
ment  du  dispositif. 

Egalement  l'isolation  accoustique  et/ou  thermique 
est  plus  aisément  obtenue  selon  l'invention. 

Revendications 

1.  Procédé  d'assemblage  d'au  moins  deux  éléments 
(3,  4)  d'enveloppe  et  entre  ces  deux  éléments  (3,4), 
d'au  moins  un  élément  déformable  (5),  pour  rendre 
ces  éléments  rigidement  solidaires,  de  façon  irré- 
versible,  les  éléments  assemblés  (3,  4,  5)  étant  des- 
tiné  à  être  soumis  à  des  contraintes  de  compression 
suivant  une  direction  sécante,  voire  sensiblement 
perpendiculaire,  à  au  moins  une  surface  d'assem- 
blage;  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  la  combi- 
naison  d'étapes  prévoyant  de: 

avec  une  première  surface  d'assemblage  en 
regard  de  la  première  surface  d'assemblage  et 
une  deuxième  surface  intermédiaire  d'assem- 
blage  accessible,  cet  élément  déformable  (5) 

s  étant  pourvu  d'au  moins  un  patin  de  compres- 
sion  (6)  et/ou  d'au  moins  un  dégagement  de  ré- 
serve; 

*  éventuellement  placer  dans  ce  dernier  au 
moins  un  patin  de  compression  (6)  rapporté,  en 

10  regard  de  la  surface  d'assemblage  du  premier 
élément  (3)  d'enveloppe; 

*  disposer  au  moins  un  deuxième  élément  (4) 
d'enveloppe  avec  au  moins  une  surface  d'as- 
semblage  en  regard  d'au  moins  une  surface 

15  d'assemblage  d'un  élément  déformable  (5)  et/ 
ou  d'au  moins  un  patin  de  compression  (6)  ;  et 

*  effectuer  un  traîtement  de  liaison  de  sorte  qu'au 
moins  un  patin  de  compression  (6)  ait  sa  pre- 
mière  surface  d'assemblage  en  contact  avec 

20  celle  du  premier  élément  d'enveloppe  (3),  et 
qu'une  deuxième  surface  d'assemblage  d'un 
patin  de  compression  (6)  soit  en  contact  avec 
celle  du  deuxième  élément  d'enveloppe  (4). 

25  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'étape  de  traîtement  de  liaison  comporte  une 
opération  de  transformation  mécanique  telle  que 
déformation  par  exemple  par  pressage  d'au  moins 
un  patin  (6)  et/ou  physique  telle  que  dépressurisa- 

30  tion  ou  mise  sous  vide. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'étape  de  traîtement  de  liaison  comporte 
une  opération  de  transformation  chimique  telle  que 

35  polymérisation,  solidification  et/ou  séchage. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'étape  de  traîtement 
de  liaison  comporte  une  opération  de  chauffage  par 

40  exemple  en  four  à  sac  et/ou  d'étuvage. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  plusieurs  éta- 
pes  consistant  à  : 

45 
*  disposer  au  moins  un  élément  déformable  (5) 

avec  une  première  surface  d'assemblage  en 
regard  d'une  première  ou  deuxième  surface 
d'assemblage  ;  et 

50  *  éventuellement  placer  dans  un  dégagement  de 
réserve  au  moins  un  patin  de  compression  (6) 
rapporté. 

disposer  au  moins  un  premier  élément  (3)  d'en-  6. 
veloppe  dans  une  position  d'assemblage,  avec  55 
au  moins  une  première  surface  d'assemblage 
accessible; 
disposer  au  moins  un  élément  déformable  (5) 

Installation  (I)  d'assemblage  d'au  moins  deux  élé- 
ments  d'enveloppe  (3,  4)  et  d'au  moins  un  élément 
déformable  (5)  entre  les  deux  éléments  d'envelop- 
pe  (3,  4),  pour  rendre  ces  éléments  (3,  4,  5)  rigide- 
ment  solidaires,  de  façon  irréversible,  selon  le  pro- 

8 
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cédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  est  pourvue  de  moyens  pro- 
grammables  tels  que  détecteur  ou  automate  ,  de 
contrôle  d'état  d'accomplissement  d'étapes  ou 
d'opération  et/ou  aptes  à  effectuer  ces  dernières  s 
automatiquement  au  moins  en  partie. 

7.  Installation  (I)  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  choisis  parmi  : 
chambre  blanche  et/ou  système  de  chauffage  par  10 
exemple  four  à  sac  et/ou  système  de  pressage  à 
galets. 

8.  Dispositif  (2)  destiné  à  être  soumis  à  des  contrain- 
tes  de  compression,  et  comportant  au  moins  deux  15 
éléments  d'enveloppe  (3,  4)  et  au  moins  un  élément 
déformable  (5)  entre  les  deux  éléments  d'envelop- 
pe  (3,  4),  rigidement  solidaires  de  façon  irréversible, 
par  exemple  assemblés  selon  le  procédé  conforme 
à  l'une  des  revendications  1  à  5  et/ou  à  l'aide  d'une  20 
installation  (I)  selon  la  revendication  6  ou  7  ; 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  com- 
pression  (6),  agencé  entre  des  éléments  d'en- 
veloppe  (3,  4),  est  dans  un  matériau  dont  la  du-  25 
reté  est  sensiblement  inférieure  à  celle  des  élé- 
ments  d'enveloppe  (3,  4)  avec  lesquels  il  est  en 
contact,  et  supérieure  à  celle  de  l'élément  dé- 
formable  (5)  à  température  de  traitement  de 
liaison  au  moins,  la  dureté  Vickers  ou  Brinell  du  30 
patin  étant  par  exemple  de  l'ordre  de  600  à  800. 

9.  Dispositif  (2)  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  compression  (6)  com- 
prend  un  matériau  choisi  parmi:  matière  synthéti-  35 
que  telle  qu'aramide  et/ou  polyvinyle  butyral,  et/ou 
verre,  et/ou  un  métal  tel  que  plomb  et/ou  étain,  ce 
matériau  étant  éventuelement  fibreux  et  par  exem- 
ple  lié  à  l'élément  déformable  (5)  par  couture. 

40 
10.  Dispositif  (2)  selon  la  revendication  8  ou  9,  carac- 

térisé  en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  compression 
(6)  et/ou  un  élément  déformable  (5)  comprend  une 
partie  opaque  et/ou  translucide  et/ou  teintée. 

45 
11.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  compres- 
sion  (6)  et/ou  un  élément  déformable  (5)  présente 
une  dimension  suivant  la  direction  des  contraintes 
de  destination,  sensiblement  égale  à  la  distance  en-  so 
tre  les  surfaces  d'assemblage  avec  lesquelles  il  est 
en  regard,  préalablement  à  l'étape  de  traîtement  de 
liaison,  cette  dimension  étant  égale  à  la  distance 
dans  le  dispositif  (2)  achevé. 

55 
12.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  11  , 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  compres- 
sion  (6)  et/ou  un  élément  déformable  (5)  et/ou  un 

élément  d'enveloppe  (3,  4)  est  sensiblement  en  for- 
me  de  feuillet,  par  exemple  plan,  bombé  ou  com- 
plexe. 

13.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  12, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  patin  de  compres- 
sion  (6)  et/ou  un  élément  d'enveloppe  (3,  4),  ou  le 
dispositif  (2),  est  dépourvu  de  discontinuité  débou- 
chant  à  deux  surfaces  d'assemblage  opposées  sui- 
vant  la  direction  des  contraintes  de  destination,  par 
exemple  regard,  lumière  ou  perçage. 

14.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  13, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  élément  d'enve- 
loppe  (3,  4),  comprend  un  matériau  transparent  tel 
que  verre  ou  matière  synthétique  telle  que  polyé- 
thylène  ou  analogues,  le  dispositif  (2)  étant  par 
exemple  un  vitrage  feuilleté. 

15.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  14, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  patin  de  compression 
(6)  est  localisé  dans  une  zone  de  compression  et/ 
ou  délimite  un  motif,  dans  un  plan  d'assemblage  et/ 
ou  en  section  transversale,  de  polyèdres,  lignes  ou 
cercles. 

16.  Dispositif  (2)  selon  l'une  des  revendications  8  à  15, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  par  exemple  entre 
deux  éléments  (3,  4,  5),  au  moins  un  adhésif  fluide 
et/ou  en  film,  éventuellement  thermodurcissable. 

17.  Ensemble  (1)  comportant  un  dispositif  selon  l'une 
des  revendications  8  à  16,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  de  maintien  et/ou  d'entraî- 
nement,  par  exemple  par  pincement,  coopérant 
avec  le  dispositif  (2)  en  regard  d'au  moins  un  patin 
de  compression  (6),  ces  moyens  participant  à  la  so- 
lidarisation  du  dispositif  (2)  à  l'ensemble  (1),  et 
éventuellement  à  son  entraînement  entre  deux  po- 
sitions. 

18.  Ensemble  (1  )  selon  la  revendication  17,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  passage  (7),  éventuelle- 
ment  pourvu  de  moyens  d'étanchéité  (8),  tous  les 
patins  de  compression  (6)  du  dispositif  (2)  étant 
étendus  exclusivement  d'une  part  du  passage  (7) 
quelle  que  soit  la  position  du  dispositif  (2),  l'ensem- 
ble  (1  )  étant  par  exemple  un  organe  de  carrosserie 
de  véhicule  tel  que  porte,  et  le  dispositif  (2)  un  vi- 
trage  feuilleté. 

9 
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